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AFFAIRES DE LA SOCIÉTÉ.

Constitution du Comité permanent.
Le comité élu à la dernière assemblée générale, pour l'exercice

1927/29, s'est constitué comme suit :

Président : M. Graf, inspecteur forestier cantonal, à St-Gall;
Vice-président : M. Pometta, inspecteur forestier d'arrondissement,

à Lugano;
Secrétaire : M. Ammon, inspecteur forestier d'arrondissement, à

Thoune;
Caissier : M. Furrer, inspecteur forestier cantonal, à Soleure;
Sans mandat : M. Darbellay, inspecteur forestier d'arrondissement,

à Fribourg.

NOS MORTS.

t Arnold yon Seutter, conservateur des forêts, à Berne.
Les forestiers suisses ont appris avec une douloureuse surprise

le départ imprévu de M. le conservateur des forêts von Seutter. Cet
homme vigoureux, qui n'avait jamais connu la maladie, a été terrassé
brusquement par une attaque d'apoplexie, le 3 octobre, au soir, alors
que, rentrant dans son foyer, il se trouvait sur le pont de la Nydeck,
à Berne. Peu après, soit le matin du 5 octobre, il rendait le dernier
soupir.

Le défunt est né en 1862 à Berthoud, où s'écoule sa jeunesse et
où il fait toutes ses classes. Après de bonnes études à l'Ecole forestière

de Zurich et un stage à Willisau et à Aarberg, il subit avec succès
en 1883 l'examen d'Etat. De 1883 à 1887 il est occupé à des travaux
de taxation dans l'arrondissement d'Aarberg. A ce moment, le
gouvernement du Tessin lui confie le poste d'inspecteur forestier de
l'arrondissement de Lugano. Il doit apprendre tout d'abord l'italien, puis
il se consacre avec le plus entier dévouement à une difficile tâche.
De nombreux reboisements et tiavaux de défense dans le bassin
d'alimentation du Vedeggio et du Cassarate, au Monte Lema et au Ge-

neroso sont des témoins éloquents de l'activité déployée par le jeune
sylviculteur, souvent au milieu de sérieuses difficultés.

C'est pendant cette période tessinoise que M. von Seutter unit
son sort à celui de Mademoiselle Marie Gysin. De cette union sont
nées deux filles.

En 1897, M. von Seutter rentre dans son canton d'origine et
succède à son ancien chef, M. Schluep, à la tête de l'arrondissement
d'Aarberg. Au bout de cinq ans il est appelé à l'arrondissement de

Berne, où il remplace M. Balsiger, promu au poste supérieur de con-
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